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Constitution et organisation des DDI

Mise en place du SPSI

Réunion du 06-11-2009 à la Préfecture du Gers

Déclaration liminaire

Les organisations syndicales (OS) concernées par les DDI ont provoqué cette rencontre qui fait suite à la rencontre également provoquée au début de l’été.

Depuis le début, les OS dénoncent le fond de cette réforme de l’Etat que représente la RGPP. Les OS dénoncent également le rythme incohérent et effréné du processus.

Selon le guide méthodologique de la RGPP, celle-ci vise à examiner chacune des politiques publiques menées par l’Etat en fonction de quatre points de vue :

· le point de vue du citoyen (satisfaction de ses besoins)

· le point de vue du contribuable (auquel on doit garantir un bon fonctionnement des administrations)

· le point de vue des usagers (auquel il faut apporter un service amélioré et des structures administratives simplifiées)

· le point de vue de l’agent public (qui doit voir ses conditions améliorer).

Force est de constater que la RGPP n’a fait aucun adepte parmi les fonctionnaires concernés et qu’aucun des objectifs cités n’a été atteint.

La mise en place de la RGPP a donné lieu à la rédaction d’une annexe au rapport sur le projet de loi de finances pour 2010 dont M. Gilles CARREZ, député, est rapporteur général.

Dans ce rapport, il est dénoncé « une volonté manifeste de détruire le service public à tous les niveaux ». Il y est également précisé que « le statut de la fonction publique est vidé de son sens ».

Nouvelle citation : « La RGPP aurait pu être un exercice intelligent pour contribuer à un état plus efficace. Au lieu de cela, on part des suppressions d’emplois imposés par le haut pour ensuite tenter de réorganiser les services pour qu’ils puissent continuer à remplir leurs taches ».

L’objectif unique, dénoncé sur ce rapport, est le non remplacement d’un fonctionnaire partant à la retraite sur deux.

Par ailleurs, ce rapport, comme le précisent l’ensemble des notes et circulaires, mentionne que les fonctionnaires resteront rattachés statutairement à leur ministère, mais dépendront hiérarchiquement des préfets.

Vous conviendrez M. le Préfet que, compte tenu des nouveaux pouvoirs donnés aux DDI concernant l’évolution des carrières des agents, cette situation est intenable dans le temps.

Nous dénoncerons également le défaut total d’association des fonctionnaires aux réformes en cours : dans le Gers, le CTP conjoint n’a toujours pas été réuni.

Ce contexte est générateur de stress : ira-t-on jusqu’à la situation constatée chez France Télécom ?

Enfin, quelques chiffres : La RGPP, par les départs de fonctionnaires à la retraite non compensés, va générer environ 1 milliard d’euros d’économies, ou en 3 ans, 3 M, et aura porté sur environ 96.000 emplois, qui auront été supprimés.

La réduction de la TVA chez les restaurateurs va coûter environ 4 M par an. En échange, seulement 6.000 emplois auraient été créés au lieu des 40000 promis. On aura donc perdu sur 3 ans 90.000 emplois et plusieurs Milliards de recettes fiscales.

Nous avons donc considéré qu’il convenait de recueillir l’avis des CTP en réunions conjointes comme cela est maintenant prévu et préconisé par la circulaire du 04 septembre 2009.

Il est incontestable que pour le moment, ce n’est pas l’option prise dans ce département où le déroulement de la RGPP se fait dans l’opacité, au contraire de certains départements de cette région.

Nous avons donc provoqué cette rencontre et nous vous remercions de l’avoir organisée dans les délais demandés, pour évoquer avec vous la constitution des DDI, en particulier le déroulement du processus et le schéma pluriannuel de stratégie immobilière.

Mes collègues développeront tout au long de cette rencontre leur position sur les deux sujets.

